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ARTICLE I – Objet et forme de l’accord-cadre 
 
Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture d’une base de données d’articles de presse et la 
réalisation de synthèses analytiques au profit de la présidence de la République. 
 
Il est composé de deux lots distincts : 
 

➢ lot n° 1 : réalisation quotidienne de synthèses analytiques ; 
➢ lot n° 2 : mise à disposition d'une base de données d'articles de presse et de biographies. 

 
Le présent cahier des clauses techniques particulières (CCTP) concerne le lot n° 1. 
 
 

ARTICLE II – Objet du lot n° 1 
 
Le présent lot a pour objet la réalisation quotidienne de synthèses analytiques pour le compte de la 
présidence de la République. 
 
En effet, dans le cadre de ses missions, la direction de la communication de la présidence de la République 
souhaite disposer d’un accord-cadre lui permettant de faire réaliser quotidiennement (week-end et jours fériés 
inclus) ou hebdomadairement, des synthèses analytiques. 
 
Ces synthèses analytiques porteront :  
 

➢ sur la presse quotidienne nationale (quotidiens et hebdomadaires) ; 
➢ sur la presse quotidienne régionale (quotidiens uniquement) ; 
➢ sur la presse quotidienne internationale (quotidiens et hebdomadaires). 

 

 
ARTICLE III – Méthodologie d’organisation des prestations 
 
3.1 – Représentants de la présidence  
 
Dans le cadre de l’exécution de ce marché, la présidence de la République sera représentée par un ou plusieurs 
membres du service dialogue citoyen de la direction de la communication (DIRCOM).   
 
3.2 – Représentants du titulaire et équipe dédiée 
 
Le titulaire désigne un correspondant commercial qui sera responsable de l’exécution de l’accord-cadre. Ce 
correspondant sera l’interlocuteur de la présidence pour toutes les questions liées aux traitements des 
commandes et des facturations. En cas d'absence du correspondant commercial désigné, un remplaçant ayant 
une parfaite connaissance de l’accord-cadre sera désigné. La présidence de la République en est informée 
préalablement. En cas de manquement et/ou non mise en place des mesures correctives demandées, il sera 
demandé le remplacement du correspondant commercial du titulaire. 
 
Le titulaire désigne un correspondant technique chargé de la réalisation des synthèses analytiques. Tout 
changement de responsable devra être signalé et soumis à l’approbation de la présidence de la  
République ; en cas de désaccord, ce point peut être un motif de résiliation de l’accord-cadre. Le correspondant 
technique sera l’interlocuteur de la présidence pour toutes les questions relatives à la réalisation du panorama 
de presse.  
 
Le correspondant commercial et le correspondant technique pourront être une seule et même personne sous 
réserve de disposer des compétences nécessaires. 
 
Une équipe dédiée à la réalisation des prestations est mise en place par le titulaire. Cette équipe doit être 
suffisamment dimensionnée pour répondre aux besoins de l’accord-cadre.  
 
Le titulaire met à disposition un numéro de téléphone unique, permettant de contacter un interlocuteur identifié 
7 jours sur 7, y compris les jours fériés.  
Les disponibilités des correspondants et les moyens d’échange sont précisés dans l’offre du titulaire. 
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3.3 – Remplacement des correspondants 
 
Le titulaire s'engage, en cas de nécessité et pour quelque cause que ce soit, à remplacer dans les meilleurs 
délais le personnel initialement désigné et après accord de la présidence, par un personnel de qualifications 
équivalentes. Il est entendu que ce changement doit être autorisé par la présidence et qu’il n'a aucune incidence 
sur le montant des prestations. 
 
Compte tenu du capital de connaissances nécessaires sur certaines activités et à l’extrême importance de la 
relation client avec la présidence, le titulaire gèrera au mieux ses équipes afin d’assurer la plus grande stabilité 
des intervenants. Tout mouvement dans ses équipes ne doit en aucun cas altérer la qualité du service rendu, 
ni occasionner de surcoût. En tout état de cause, le remplacement d’un correspondant est soumis à 
l'approbation de la présidence.  
 
3.4 – Obligations contractuelles 
 
Délais : l’attention du titulaire est appelée sur le strict respect des délais de livraison indiqués dans le présent 
cahier des clauses techniques particulières (CCTP – Lot 1). 
 
Qualité : les défauts de qualité pouvant conduire à l’application de pénalités conformément aux dispositions du 
cahier des clauses administratives particulières (CCAP), sur simple signalement de la présidence de la 
République, sont notamment les suivants : 
 

➢ oubli d'articles jugés importants par la présidence de la République concernant l’action du Président ou 
des informations ayant un impact sur son action ; 

➢ oubli d’interviews ; 
➢ orthographe ou grammaire ; 
➢ erreur dans le classement thématique. 

 
Les signalements pour défaut de qualité seront notifiés par simple courriel. 
 
 

ARTICLE IV – Propriété intellectuelle 
 
Il sera fait application des dispositions du chapitre 6 du CCAG-FCS. 
 
Les synthèses analytiques sur la presse quotidienne nationale, sur la presse quotidienne régionale et sur un 
thème spécifique sont considérées comme des livrables. 
 
 

ARTICLE V – Lancement de la prestation et modalités de commande 
 
La présidence organise avec le titulaire une réunion de lancement après la notification de l’accord-cadre afin 
de passer en revue les derniers détails avant le lancement de la prestation et la diffusion des synthèses 
analytiques. 
 
Les commandes peuvent être passées 7 jours sur 7, y compris les jours fériés. Les commandes sont effectuées 
conformément aux dispositions du cahier des clauses administratives particulières (CCAP). 
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ARTICLE VI – Archivage dématérialisé 

 
Le titulaire prend en charge l’archivage électronique de l’ensemble de ses prestations pour l’administration, en 
s’assurant de l’intégrité et de la disponibilité de cette ressource. 
 
Le titulaire propose une solution de consultation dématérialisée de ces archives accessible depuis internet à 
partir d’un ordinateur et d’un support mobile type smartphone ou tablette.  
 

➢ Cette solution doit disposer de critères de classement par prestations livrées et par dates. Un moteur 
de recherche permet d’effectuer des recherches sur les documents archivés. 

➢ Cette solution doit être simple d’utilisation et d’une ergonomie agréable. 
 
Les livrables issues de la prestation doivent être archivés pendant toute la durée du marché. 

 

 
ARTICLE VII – Description des prestations  
 
7.1 – Prestations pouvant être commandées 
 
Le lot n° 1 se décompose en quatre (4) références.  
 

Référence Intitulé 

1 Réalisation quotidienne d’une synthèse analytique de la presse nationale 

2 Réalisation quotidienne d’une synthèse analytique de la presse régionale 

3.1 Réalisation quotidienne d’une synthèse analytique de la presse internationale 

3.2 Réalisation hebdomadaire d’une synthèse analytique de la presse internationale 

 
7.2 – Référence 1 – Réalisation quotidienne d’une synthèse analytique de la presse nationale 
 
Contenu de la synthèse : il s’agit de la réalisation quotidienne, week-end et jours fériés inclus (1er janvier et 25 
décembre inclus), d’une synthèse analytique de la presse quotidienne nationale et hebdomadaire nationale 
sous la forme de résumés concernant tous les domaines liés à l’activité du Président de la République et à 
l’action gouvernementale. Cette synthèse doit permettre de montrer l’évolution des sujets tout au long de la 
journée en indiquant la tonalité constatée dans leur traitement par les médias, tout en mettant en valeur les 
informations importantes, en citant les interlocuteurs qui s’expriment et reprenant le cas échéant leurs citations 
les plus notables.  
 
Sélection des articles composant la synthèse analytique : le titulaire élabore cette synthèse sur la base 
d’articles sélectionnés par lui, selon une sélection média, mots-clés et thématiques définis par la présidence 
lors de la réunion de lancement de l’accord-cadre. Cette sélection est non exhaustive et peut être modifiée à 
tout moment par la présidence en tant que de besoin ou sur suggestion du titulaire et intégrée immédiatement 
par le titulaire. La méthodologie utilisée doit permettre une sélection rigoureuse et très qualitative des articles 
de presse écrite nationale (française). La sélection des articles doit s’appuyer sur la richesse du contenu, la 
qualité des signatures journalistiques, les interventions majeures du Président de la République, des membres 
du Gouvernement, l’actualité gouvernementale et les grands faits marquants de l’actualité.  
 

L’ensemble de la démarche (sélection des articles et synthèses) doit être réalisée par un agent humain 
et non via l’aide, totale ou partielle, d’une intelligence artificielle. 

 
Délai de mise en place : le délai de mise en place est de 24h00 à compter de la date de réunion de lancement. 
Cette réunion permettra le cadrage de la prestation sur le fond et sur la forme. Si nécessaire des ajustements 
pourront être réalisés pendant les sept (7) premiers jours de livraison de la synthèse.  
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7.2.1 – Modalités et fréquence de livraison de la synthèse analytique de la presse nationale 

 
Périodicité : la livraison de la synthèse analytique de la presse nationale se réalise tous les jours de parution 
(semaine, week-end, jours fériés). 
 
Destinataires : quarante (40) destinataires sont actuellement inclus dans la liste de diffusion. La liste des 
destinataires sera produite et communiquée par le département de veille et d’analyse, service dialogue citoyen 
de la direction de la communication. Elle fera l’objet de mises à jour sans que leur traitement ne génère de coûts 
de gestion supplémentaires en tant que de besoin. Les principaux destinataires de la synthèse analytique sont 
les suivants : commandement militaire, département de veille et d’analyse, service dialogue citoyen, secrétaire 
général, directeur de cabinet et membres du cabinet. La diffusion est limitée à la présidence de la République. 
 
Moyens de transmission : la synthèse analytique de la presse nationale est transmise par courriel aux 
différents destinataires. En complément de l’envoi par mail, le titulaire déposera le document dans un outil en 
ligne accessible aux bénéficiaires de la présidence. 
 
Format de transmission : la synthèse analytique de la presse nationale sera rédigée directement dans le corps 
d’un mail. Il n’est pas imposé au titulaire de fournir la synthèse analytique dans un format de fichier 
supplémentaire. Les formats de livraison proposés en supplément du mail sont précisés dans l’offre du titulaire.   
 
Horaire d’envoi : les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi (hors jours fériés), l’envoi s’effectue entre 
6h00 et 6h30. Le dimanche et les jours fériés l’envoi s’effectue entre 7h00 et 8h00. 

7.2.2 – Présentation de la synthèse analytique de la presse nationale 

 
Taille du document : l’impression du mail comportant la synthèse analytique ne devra pas être supérieure à 
5 pages maximum au format A4 (police de type « Arial » comprise entre 10 et 12). Dans le cas d’une 
transposition dans un document de type Word ou PDF le document ne devra pas dépasser 5 pages maximum 
au format A4 (police de type « Arial » comprise entre 10 et 12). La taille du document pourra varier chaque jour 
selon l’actualité, il sera en moyenne composé de trois (3) à cinq (5) pages. 
 
Présentation de la synthèse : la synthèse doit respecter le format indiqué dans le présent document. La 
synthèse livrée est destinée à une diffusion immédiate et en l’état et doit bénéficier d’une vraie qualité de 
présentation.  
 
La synthèse doit comporter :  

➢ un titre de type : « Synthèse analytique de la presse nationale » ; 
➢ une date : jj/mm/aaaa ; 
➢ le logo de la présidence ou la mention « Présidence de la République ». 

 
La synthèse est composée de deux sous-parties suivantes :  

➢ présidence de la République ; 
➢ action gouvernementale. 

 
A l’intérieur de ces deux sous-parties, sont insérés des résumés d’articles de presse par sujet. A l’intérieur 
d’un sujet traité, un ou plusieurs articles d’une ou plusieurs sources seront résumés. 
 
Pour chaque résumé d’article doit apparaître :  

➢ l’origine de la source (nom du quotidien ou de l’hebdomadaire) ; 
➢ l’auteur de l’article (prénom / nom) ; 
➢ le numéro de la page où se trouve l’article dans la source. 
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7.2.3 – Corpus des sources ciblées pour la synthèse analytique de la presse nationale 

 
La synthèse analytique de la presse nationale porte sur les quotidiens et hebdomadaires suivants : 
 

Corpus Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

20 Minutes X X X X X     

Challenges       X       

Charlie Hebdo     X         

L’Express     X         

L’Humanité X X X X X X   

L’Obs       X       

L’Opinion X X X X X     

La Croix X X X X X X   

La Tribune X X X X X     

Le Canard Enchaîné     X         

Le Figaro X X X X X X   

Le Figaro Magazine         X     

Le Journal du Dimanche             X 

Le Monde X X X X X X   

Le Parisien - Aujourd’hui en 
France 

X X X X X X   

Le Parisien Dimanche             X 

Le Point       X       

Les Echos X X X X X     

Libération X X X X X X   

M. Le magazine du Monde         X     

Marianne         X     

Paris Match       X       

Valeurs actuelles    X        

La Tribune Dimanche       X 

JD News    X     

 
La synthèse analytique est réalisée quotidiennement, sur la base de la presse du jour même (J0) et de 
la semaine. 
 
L’édition du journal Le Monde de 14h00 sera traitée dans la synthèse du lendemain matin.  
 
En cas de modification du jour de sortie d’un journal ou d’un hebdomadaire (retard, décalage), les articles 
sélectionnés paraîtront dans le panorama du nouveau jour de sortie. 
 
La présidence de la République se réserve néanmoins la possibilité de modifier le corpus des sources 
susmentionnées au cours de l’accord-cadre (ajout ou suppression de sources), sans changement du prix. 
L’augmentation du nombre total de sources du corpus initial ne devra pas être supérieur à (3) trois. Le délai 
nécessaire à l’ajout d’une source supplémentaire au corpus ne devra pas excéder 48 heures à compter de la 
réception de la demande. 
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7.3 – Référence 2 – Réalisation quotidienne d’une synthèse analytique de la presse régionale 
 
Contenu de la synthèse : il s’agit de la réalisation quotidienne, week-end et jours fériés inclus (1er janvier et 25 
décembre inclus), d’une synthèse analytique de la presse quotidienne régionale sous la forme de résumés 
concernant tous les domaines liés à l’activité du Président de la République et à l’action gouvernementale. 
Cette synthèse doit permettre de montrer l’évolution des sujets tout au long de la journée en indiquant la tonalité 
constatée dans leur traitement par les médias, tout en mettant en valeur les informations importantes, en citant 
les interlocuteurs qui s’expriment et reprenant le cas échéant leurs citations les plus notables. Une troisième 
section concerne les actualités régionales dominantes (sujet d’intérêt général qui monte en région) et une 
quatrième section les actualités internationales dominantes. La dernière section, plus concise et intitulée  
« en bref », vise à aborder des sujets d'actualité générale (économique, sociale ou politique) qui sont moins 
médiatisés dans la presse, afin d'évaluer l'opinion générale des médias et de détecter des signaux faibles. 
 
Sélection des articles composant la synthèse analytique : le titulaire élabore cette synthèse sur la base 
d’articles sélectionnés par lui, selon une sélection média, mots-clés et thématiques définis par la présidence 
lors de la réunion de lancement de l’accord-cadre. Cette sélection est non exhaustive et peut être modifiée à 
tout moment par la présidence en tant que de besoin ou sur suggestion du titulaire et intégrée immédiatement 
par le titulaire. La méthodologie utilisée doit permettre une sélection rigoureuse et très qualitative des articles 
de presse écrite régionale (française). La sélection des articles doit s’appuyer sur la richesse du contenu, la 
qualité des signatures journalistiques, les interventions majeures du Président de la République, des membres 
du Gouvernement, l’actualité gouvernementale et les grands faits marquants de l’actualité.  
 

L’ensemble de la démarche (sélection des articles et synthèses) doit être réalisée par un agent humain 
et non via l’aide, totale ou partielle, d’une intelligence artificielle. 

 
Délai de mise en place : le délai de mise en place est de 24 heures à compter de la date de réunion de 
lancement. Cette réunion permettra le cadrage de la prestation sur le fond et sur la forme. Si nécessaire, des 
ajustements pourront être réalisés pendant les sept (7) premiers jours de livraison de la synthèse.  

7.3.1 – Modalités et fréquence de livraison de la synthèse analytique de la presse régionale 

 
Périodicité : la livraison de la synthèse analytique de la presse régionale se réalise tous les jours de parution 
(semaine, week-end, jours fériés). 
 
Destinataires : quarante (40) destinataires sont actuellement inclus dans la liste de diffusion. La liste des 
destinataires sera produite et communiquée par le département de veille et d’analyse, service dialogue citoyen 
de la direction de la communication. En tant que de besoin, elle fera l’objet de mises à jour sans que leur 
traitement ne génère de coûts de gestion supplémentaires. Les principaux destinataires de la synthèse 
analytique sont les suivants : commandement militaire, département de veille et d’analyse, service dialogue 
citoyen, secrétaire général, directeur de cabinet et membres du cabinet. La diffusion est limitée à la présidence 
de la République. 
 
Moyens de transmission : la synthèse analytique de la presse régionale est transmise par courriel aux 
différents destinataires. En complément de l’envoi par mail, le titulaire déposera le document dans un outil en 
ligne accessible aux bénéficiaires de la présidence. 
 
Format de transmission : la synthèse analytique de la presse régionale sera rédigée directement dans le corps 
d’un mail. Il n’est pas imposé au titulaire de fournir la synthèse analytique dans un format de fichier 
supplémentaire. Les formats de livraison proposés en supplément du mail sont précisés dans l’offre du titulaire.   
 
Horaire d’envoi : les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi (hors jours fériés), l’envoi s’effectue entre 
9h30 et 10h15. Le dimanche et les jours fériés l’envoi s’effectue entre 9h30 et 10h15. 
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7.3.2 – Présentation de la synthèse analytique de la presse régionale 

 
Taille du document : l’impression du mail comportant la synthèse analytique ne devra pas être supérieure à 3 
pages maximum au format A4 (police de type « Arial » comprise entre 10 et 12). Dans le cas d’une transposition 
dans un document de type Word ou PDF le document ne devra pas dépasser 3 pages maximum au format A4 
(police de type « Arial » comprise entre 10 et 12). La taille du document pourra varier chaque jour selon 
l’actualité, la synthèse sera en moyenne composée de deux (2) à trois (3) pages. 
 
Présentation de la synthèse : la synthèse doit respecter le format indiqué dans le présent document. La 
synthèse livrée est destinée à une diffusion immédiate et en l’état et doit bénéficier d’une vraie qualité de 
présentation.  
 
La synthèse doit comporter :  

➢ un titre de type : « Synthèse analytique de la presse régionale » ; 
➢ une date : jj/mm/aaaa ; 
➢ le logo de la présidence ou la mention « Présidence de la République ». 

 
La synthèse est composée des cinq sous-parties suivantes :  

➢ présidence de la République ; 
➢ action gouvernementale ; 
➢ actualités régionales dominantes ; 
➢ actualités internationales dominantes ; 
➢ « en bref ». 

 
A l’intérieur de ces cinq sous-parties, sont insérés des résumés d’articles de presse par sujet. A l’intérieur 
d’un sujet traité, un ou plusieurs articles d’une ou plusieurs sources seront résumés. 
Pour chaque résumé d’article doit apparaître :  

➢ l’origine de la source (nom du quotidien) ; 
➢ l’auteur de l’article (prénom / nom) ; 
➢ le numéro de la page où se trouve l’article dans la source. 

7.3.3 – Corpus des sources ciblées pour la synthèse analytique de la presse régionale 

 
La synthèse analytique de la presse régionale porte sur les quotidiens suivants : 
 

Corpus Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

L’Est Républicain X X X X X X X 

L’Union X X X X X X X 

La Dépêche du midi X X X X X X X 

La Montagne X X X X X X X 

La Nouvelle République X X X X X X X 

La Provence   X X X X X X X 

La Voix du Nord X X X X X X X 

L'Alsace X X X X X X X 

Le Courrier de l'ouest X X X X X X X 

Le Courrier Picard X X X X X X X 

Le Dauphiné Libéré X X X X X X X 

Le Progrès X X X X X X X 

Le Républicain Lorrain X X X X X X X 

Le Télégramme X X X X X X X 

Les Dernières Nouvelles 
d’Alsace 

X X X X X X X 

Midi Libre X X X X X X X 

Nice Matin X X X X X X X 

Ouest France X X X X X X X 

Sud-Ouest X X X X X X X 
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La présidence de la République se réserve néanmoins la possibilité de modifier le corpus des sources 
susmentionnées au cours de l’accord-cadre (ajout ou suppression de sources), sans changement du prix. 
L’augmentation du nombre total de sources du corpus initial ne devra pas être supérieure à (5) cinq. Le délai 
nécessaire à l’ajout d’une source supplémentaire au corpus ne devra pas excéder 48 heures à compter de la 
réception de la demande. 
 
Lorsque les articles sont disponibles dans plusieurs sources de presse, priorité de la sélection est donnée à 
l’édition principale du groupe (ex : pour un article de Var Matin ou de Corse Matin sera privilégié le même article 
dans Nice-Matin). 
 
Les articles du Parisien et les articles de la presse hebdomadaire régionale sont exclus de la sélection du corpus 
pour la synthèse de presse quotidienne régionale. 
 
La synthèse analytique est réalisée quotidiennement, sur la base de la presse du jour même (J0) et de 
la semaine. 
 
En cas de modification du jour de sortie d’un journal (retard, décalage), les articles sélectionnés paraîtront dans 
la synthèse du nouveau jour de sortie. 
 
  



CCTP n° 2025-023-00-00                                                                                                                   Page 11 sur 16 

7.4 – Référence 3.1 – Réalisation quotidienne d’une synthèse analytique de la presse internationale 
 
Contenu de la synthèse : il s’agit de la réalisation quotidienne, du lundi au vendredi (hors jours fériés), d’une 
synthèse analytique de la presse quotidienne internationale sous la forme de résumés concernant tous les 
domaines liés l’activité du Président de la République et l’image de la France à l’international. Cette 
synthèse doit permettre de montrer l’évolution des sujets tout au long de la journée en indiquant la tonalité 
constatée dans leur traitement par les médias, tout en mettant en valeur les informations importantes, en citant 
les interlocuteurs qui s’expriment et reprenant le cas échéant leurs citations les plus notables. A ces deux sous-
parties, s’ajoutent une sous partie relative au conflit russo-ukrainien (perception de la position du président et 
de la France dans le conflit, et la vision internationale géopolitique du conflit) et une partie relative au conflit au 
Proche-Orient (perception de la position du président et de la France dans le conflit, l’éventuelle importation 
du conflit en France ou en Europe, et la vision internationale géopolitique du conflit). 
 
Sélection des articles composant la synthèse analytique : le titulaire élabore cette synthèse sur la base 
d’articles sélectionnés par lui, selon une sélection média, mots-clés et thématiques définis par la présidence 
lors de la réunion de lancement de l’accord-cadre. Cette sélection est non exhaustive et peut être modifiée à 
tout moment par la présidence en tant que de besoin ou sur suggestion du titulaire et intégrée immédiatement 
par le titulaire. La méthodologie utilisée doit permettre une sélection rigoureuse et très qualitative des articles 
de presse écrite internationale. La sélection des articles doit s’appuyer sur la richesse du contenu, la qualité des 
signatures journalistiques, les interventions majeures du Président de la République, des membres du 
Gouvernement, l’actualité gouvernementale et les grands faits marquants de l’actualité internationale.  
 

L’ensemble de la démarche (sélection des articles et synthèses) doit être réalisée par un agent humain 
et non via l’aide, totale ou partielle, d’une intelligence artificielle. 

 
Délai de mise en place : le délai de mise en place est de 24 heures à compter de la date de réunion de 
lancement. Cette réunion permettra le cadrage de la prestation sur le fond et sur la forme. Si nécessaire, des 
ajustements pourront être réalisés pendant les sept (7) premiers jours de livraison de la synthèse.  

7.4.1 – Modalités et fréquence de livraison de la synthèse analytique de la presse internationale 

 
Périodicité : la livraison de la synthèse analytique de la presse internationale se réalise du lundi au vendredi. 
 
Destinataires : quarante (40) destinataires sont actuellement inclus dans la liste de diffusion. La liste des 
destinataires sera produite et communiquée par le département de veille et d’analyse, service dialogue citoyen 
de la direction de la communication. En tant que de besoin, elle fera l’objet de mises à jour sans que leur 
traitement ne génère de coûts de gestion supplémentaires. Les principaux destinataires de la synthèse 
analytique sont les suivants : commandement militaire, département de veille et d’analyse, service dialogue 
citoyen, secrétaire général, directeur de cabinet et membres du cabinet. La diffusion est limitée à la présidence 
de la République. 
 
Moyens de transmission : la synthèse analytique de la presse internationale est transmise par courriel aux 
différents destinataires. En complément de l’envoi par mail, le titulaire déposera le document dans un outil en 
ligne accessible aux bénéficiaires de la présidence. 
 
Format de transmission : la synthèse analytique de la presse internationale sera rédigée directement dans le 
corps d’un mail. Il n’est pas imposé au titulaire de fournir la synthèse analytique dans un format de fichier 
supplémentaire. Les formats de livraison proposés en supplément du mail sont précisés dans l’offre du titulaire.   
 
Horaire d’envoi : du lundi au vendredi l’envoi s’effectue entre 10h00 et 10h45.  

7.4.2 – Présentation de la synthèse analytique de la presse internationale 

 
Taille du document : l’impression du mail comportant la synthèse analytique ne devra pas être supérieure à 3 
pages maximum au format A4 (police de type « Arial » comprise entre 10 et 12). Dans le cas d’une transposition 
dans un document de type Word ou PDF le document ne devra pas dépasser 3 pages maximum au format A4 
(police de type « Arial » comprise entre 10 et 12). La taille du document pourra varier chaque jour selon 
l’actualité, la synthèse sera en moyenne composée d’une (1) à deux (2) pages. 
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Présentation de la synthèse : la synthèse doit respecter le format indiqué dans le présent document. La 
synthèse livrée est destinée à une diffusion immédiate et en l’état et doit bénéficier d’une vraie qualité de 
présentation.  
 
La synthèse doit comporter :  

➢ un titre de type : « Synthèse analytique de la presse internationale » ; 
➢ une date : jj/mm/aaaa ; 
➢ le logo de la présidence ou la mention « Présidence de la République ». 

 
La synthèse est composée de quatre sous-parties suivantes :  

➢ présidence de la République ; 
➢ image de la France à l’internationale ; 
➢ conflit russo-ukrainien ; 
➢ conflit au Proche-Orient. 

 
A l’intérieur de ces quatre sous-parties, sont insérés des résumés d’articles de presse par sujet. A l’intérieur 
d’un sujet traité, un ou plusieurs articles d’une ou plusieurs sources seront résumés. 
Pour chaque résumé d’article doit apparaître :  

➢ l’origine de la source (nom du quotidien) ; 
➢ l’auteur de l’article (prénom / nom) ; 
➢ le numéro de la page où se trouve l’article dans la source. 
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7.4.3 – Corpus des sources ciblées pour la synthèse analytique de la presse internationale 

 
La synthèse analytique de la presse internationale porte sur les quotidiens et hebdomadaires suivants : 
 

Zone 
géographique 

Sources  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Royaume-Uni 

Telegraph X X X X X X X 

Times X X X X X X X 

The Economist      X  

The Guardian X X X X X X X 

The Independent X X X X X X X 

Allemagne 

FAZ Frankfurter 
Allgemeine Zeitung 

X X X X X X X 

Die Welt X X X X X X X 

Der Tagesspiegel X X X X X X X 

Süddeutsche 
Zeitung 

X X X X X X X 

Belgique 
L’Echo X X X X X X X 

La Libre X X X X X X X 

Suisse Le Temps X X X X X X X 

Italie 

Il Sole X X X X X X X 

Il Corriere Della 
Sera 

X X X X X X X 

La Repubblica X X X X X X X 

La Stampa X X X X X X X 

Espagne 

El Pais X X X X X X X 

La Vanguardia X X X X X X X 

El Mundo X X X X X X X 

La Razon X X X X X X X 

Etats-Unis 

WSJ X X X X X X X 

Washington Post X X X X X X X 

NYT X X X X X X X 

Asie 

South China 
Morning Post 

X X X X X X X 

Straits Times X X X X X X X 

Inde The Times of India X X X X X X X 

Brésil 
O Globo X X X X X X X 

Folha de Sao Paolo X X X X X X X 

Maroc Le Matin X X X X X X X 

Algérie El Watan X X X X X X X 

Israël 

Haaretz  
(Articles uniquement) 

X X X X X X X 

The Times of Israël 
(Articles uniquement) 

X X X X X X X 

 
La présidence de la République se réserve néanmoins la possibilité de modifier le corpus des sources 
susmentionnées au cours de l’accord-cadre (ajout ou suppression de sources), sans changement du prix. 
L’augmentation du nombre total de sources du corpus initial ne devra pas être supérieure à (5) cinq. Le délai 
nécessaire à l’ajout d’une source supplémentaire au corpus ne devra pas excéder 48 heures à compter de la 
réception de la demande. 
 
La synthèse analytique est réalisée quotidiennement, sur la base de la presse du jour même (J0) et de 
la semaine. 
 
En cas de modification du jour de sortie d’un journal (retard, décalage), les articles sélectionnés paraîtront dans 
la synthèse du nouveau jour de sortie. 
 
Les articles importants du weekend sont à inclure dans la synthèse du lundi matin. 
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7.5 – Référence 3.2 – Réalisation hebdomadaire d’une synthèse analytique de la presse internationale 
 
Contenu de la synthèse : il s’agit de la réalisation hebdomadaire, d’une synthèse analytique de la presse 
quotidienne internationale sous la forme de résumés concernant tous les domaines liés à l’activité du 
Président de la République et l’image de la France à l’international. Cette synthèse doit permettre de 
montrer l’évolution des sujets tout au long de la journée en indiquant la tonalité constatée dans leur traitement 
par les médias, tout en mettant en valeur les informations importantes, en citant les interlocuteurs qui 
s’expriment et reprenant le cas échéant leurs citations les plus notables. A ces deux sous-parties, s’ajoutent 
une sous partie relative au conflit russo-ukrainien (perception de la position du président et de la France dans 
le conflit, et la vision internationale géopolitique du conflit) et une partie relative au conflit au Proche-Orient 
(perception de la position du président et de la France dans le conflit, l’éventuelle importation du conflit en 
France ou en Europe, et la vision internationale géopolitique du conflit). 
 
Sélection des articles composant la synthèse analytique : le titulaire élabore cette synthèse sur la base 
d’articles sélectionnés par lui, selon une sélection média, mots-clés et thématiques définis par la présidence 
lors de la réunion de lancement de l’accord-cadre. Cette sélection est non exhaustive et peut être modifiée à 
tout moment par la présidence en tant que de besoin ou sur suggestion du titulaire et intégrée immédiatement 
par le titulaire. La méthodologie utilisée doit permettre une sélection rigoureuse et très qualitative des articles 
de presse écrite internationale. La sélection des articles doit s’appuyer sur la richesse du contenu, la qualité des 
signatures journalistiques, les interventions majeures du Président de la République, des membres du 
Gouvernement, l’actualité gouvernementale et les grands faits marquants de l’actualité.  
 

L’ensemble de la démarche (sélection des articles et synthèses) doit être réalisée par un agent humain 
et non via l’aide, totale ou partielle, d’une intelligence artificielle. 

 
Délai de mise en place : le délai de mise en place est de 24 heures à compter de la date de réunion de 
lancement. Cette réunion permettra le cadrage de la prestation sur le fond et sur la forme. Si nécessaire, des 
ajustements pourront être réalisés pendant les sept (7) premiers jours de livraison de la synthèse.  

7.5.1 – Modalités et fréquence de livraison de la synthèse analytique de la presse internationale 

 
Périodicité : la livraison de la synthèse analytique de la presse internationale se réalise toutes les semaines 
(au jour fixé par la Présidence de la République, au démarrage du marché).  
 
Destinataires : quarante (40) destinataires sont actuellement inclus dans la liste de diffusion. La liste des 
destinataires sera produite et communiquée par le département de veille et d’analyse, service dialogue citoyen 
de la direction de la communication. En tant que de besoin, elle fera l’objet de mises à jour sans que leur 
traitement ne génère de coûts de gestion supplémentaires. Les principaux destinataires de la synthèse 
analytique sont les suivants : commandement militaire, département de veille et d’analyse, service dialogue 
citoyen, secrétaire général, directeur de cabinet et membres du cabinet. La diffusion est limitée à la présidence 
de la République. 
 
Moyens de transmission : la synthèse analytique de la presse internationale est transmise par courriel aux 
différents destinataires. En complément de l’envoi par mail, le titulaire déposera le document dans un outil en 
ligne accessible aux bénéficiaires de la présidence. 
 
Format de transmission : la synthèse analytique de la presse internationale sera rédigée directement dans le 
corps d’un mail. Il n’est pas imposé au titulaire de fournir la synthèse analytique dans un format de fichier 
supplémentaire. Les formats de livraison proposés en supplément du mail sont précisés dans l’offre du titulaire.   
 
Horaire d’envoi : les vendredis l’envoi s’effectue entre 10h00 et 10h45.  

7.5.2 – Présentation de la synthèse analytique hebdomadaire de la presse internationale 

 
Taille du document : l’impression du mail comportant la synthèse analytique ne devra pas être supérieure à 3 
pages maximum au format A4 (police de type « Arial » comprise entre 10 et 12). Dans le cas d’une transposition 
dans un document de type Word ou PDF le document ne devra pas dépasser 3 pages maximum au format A4 
(police de type « Arial » comprise entre 10 et 12). La taille du document pourra varier chaque jour selon 
l’actualité, la synthèse sera en moyenne composée d’une (1) à deux (2) pages. 
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Présentation de la synthèse : la synthèse doit respecter le format indiqué dans le présent document. La 
synthèse livrée est destinée à une diffusion immédiate et en l’état et doit bénéficier d’une vraie qualité de 
présentation.  
 
La synthèse doit comporter :  

➢ un titre de type : « Synthèse analytique hebdomadaire de la presse internationale » ; 
➢ une date : jj/mm/aaaa ; 
➢ le logo de la présidence ou la mention « Présidence de la République ». 

 
La synthèse est composée de quatre sous-parties suivantes :  

➢ présidence de la République ; 
➢ image de la France à l’internationale ; 
➢ conflit russo-ukrainien ; 
➢ conflit au Proche-Orient. 

 
A l’intérieur de ces quatre sous-parties, sont insérés des résumés d’articles de presse par sujet. A l’intérieur 
d’un sujet traité, un ou plusieurs articles d’une ou plusieurs sources seront résumés. 
Pour chaque résumé d’article doit apparaître :  

➢ l’origine de la source (nom du quotidien) ; 
➢ l’auteur de l’article (prénom / nom) ; 
➢ le numéro de la page où se trouve l’article dans la source. 
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7.5.3 – Corpus des sources ciblées pour la synthèse analytique de la presse internationale 

 
La synthèse analytique de la presse internationale porte sur les quotidiens et hebdomadaires  
suivants : 
 

Zone 
géographique 

Sources  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Royaume-Uni 

Telegraph X X X X X X X 

Times X X X X X X X 

The Economist      X  

The Guardian X X X X X X X 

The Independent X X X X X X X 

Allemagne 

FAZ Frankfurter 
Allgemeine Zeitung 

X X X X X X X 

Die Welt X X X X X X X 

Der Tagesspiegel X X X X X X X 

Süddeutsche 
Zeitung 

X X X X X X X 

Belgique 
L’Echo X X X X X X X 

La Libre X X X X X X X 

Suisse Le Temps X X X X X X X 

Italie 

Il Sole X X X X X X X 

Il Corriere Della 
Sera 

X X X X X X X 

La Repubblica X X X X X X X 

La Stampa X X X X X X X 

Espagne 

El Pais X X X X X X X 

La Vanguardia X X X X X X X 

El Mundo X X X X X X X 

La Razon X X X X X X X 

Etats-Unis 

WSJ X X X X X X X 

Washington Post X X X X X X X 

NYT X X X X X X X 

Asie 

South China 
Morning Post 

X X X X X X X 

Straits Times X X X X X X X 

Inde The Times of India X X X X X X X 

Brésil 
O Globo X X X X X X X 

Folha de Sao Paolo X X X X X X X 

Maroc Le Matin X X X X X X X 

Algérie El Watan X X X X X X X 

Israël 

Haaretz  
(Articles uniquement) 

X X X X X X X 

The Times of Israël 
(Articles uniquement) 

X X X X X X X 

 
La présidence de la République se réserve néanmoins la possibilité de modifier le corpus des sources 
susmentionnées au cours de l’accord-cadre (ajout ou suppression de sources), sans changement du prix. 
L’augmentation du nombre total de sources du corpus initial ne devra pas être supérieure à (5) cinq. Le délai 
nécessaire à l’ajout d’une source supplémentaire au corpus ne devra pas excéder 48 heures à compter de la 
réception de la demande. 
 
La synthèse analytique est réalisée hebdomadairement, sur la base de la presse du jour même (J0) et 
de la semaine écoulée. 
 
En cas de modification du jour de sortie d’un journal (retard, décalage), les articles sélectionnés paraîtront dans 
la synthèse suivante. 
 
Le jour de livraison de la synthèse est fixé par la présidence de la République. 


